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Demande de renseignements no 2 de la Régie de l’énergie (« la Régie »)
relative à la Demande d’autorisation de réaliser
le projet Système d’information clientèle (SIC)
QUESTION 1

Références :

(i) Lettre du 14 novembre, page 2




(ii) HQD-3, document 3, page 8




(iii) HQD-1, document 1, annexe 2




(iv) HQD-1, document 1, page 35
Préambule
À la référence (i) le Distributeur conteste l’allégué de la FCEI à savoir que les frais supplémentaires de 25 millions $ « ont un lien avec les ententes ». Or, à la référence (ii) le Distributeur prétend qu’il ne peut détailler le montant de 25 millions $ car il est tenu contractuellement de garder ces informations confidentielles.
Il précise aussi à la référence (i) que « ces frais potentiels proviennent d’un changement des politiques concernant les redevances de maintenance et de support et ce, à partir du 1er janvier 2003. Pour ne pas les assumer, Hydro-Québec doit signer les ententes avant le 20 décembre 2002, date de fin de validité de l’offre SAP ». La référence (iii) donne les coûts du matériel et des progiciels qui s’élèvent à 45,1 millions $.
À la référence (iv), Hydro-Québec précise que ces frais supplémentaires réfèrent aux « conditions négociées », et ce, « conformément aux nouvelles pratiques d’affaires signifiées par les fournisseurs ».
Demandes :
1) La date de fin de validité de l’entente avec SAP est le 20 décembre 2003. Y a-t-il une date d’échéance sur la validité de l’entente et/ou du contrat avec CAP-Gémini et avec les autres fournisseurs y compris les services informatiques d’Hydro‑Québec (VP Centre des services partagés)? Veuillez préciser le montant global impliqué par chacune de ces ententes et/ou contrats.

2) Les frais additionnels de 25 millions $ sont « conformes aux nouvelles pratiques d’affaires signifiées par les fournisseurs ». Quelles sont ces nouvelles pratiques d’affaires et de quels fournisseurs s’agit-il?
3) Veuillez expliquer clairement sur quoi ces frais supplémentaires potentiels sont basés et comment ont-ils été estimés?
4) Veuillez préciser s’il s’agit de maintenance et de support sur le progiciel SAP ou sur le système SIC dans son ensemble. Veuillez expliquer les « conditions négociées » qui impliqueront des coûts de maintenance et de support additionnels de cette envergure.
5) Est-ce que ces frais additionnels de 25 millions $ impliquent des frais reliés aux employés d’Hydro-Québec? Si oui, précisez pourquoi.
6) Veuillez préciser quels ententes et/ou contrats incluent des clauses de partage de risques. Veuillez décrire ces clauses en explicitant les impacts sur les contractants selon l’évolution possible des coûts.

